
 

 

 

 

   

 

 

Mardi 12 septembre 2023 

Hauts de Rouen : installation et réouverture de la mairie 

annexe du Châtelet, de l’Unité de travail social du Centre 

Communal d’Action Sociale et de la Maison de la Justice et  

du Droit 

A la suite des violences urbaines du 29 juin 2023, le centre administratif du Châtelet avait 

dû fermer ; néanmoins, les activités du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et de la 

Ville avaient été maintenues sur rendez-vous durant l’été.  La Ville de Rouen s’est fortement 

mobilisée pour réimplanter les différents services municipaux dans les quartiers des Hauts 

de Rouen en cette rentrée de septembre. 

 

Pour Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire de Rouen et Président de la Métropole Rouen 

Normandie, Caroline DUTARTE, Première Adjointe au Maire en charge des Solidarités, 

Fatima EL KHILI, Adjointe au Maire en charge de l’Urbanisme et du patrimoine bâti 

municipal, Matthieu de MONTCHALIN, Adjoint au Maire en charge des Affaires Générales, 

Amèle MANSOURI, Adjointe au Maire en charge notamment de l’accès au droit, et Pierre-

Yves ROLLAND, Conseiller municipal délégué au secteur Est : « Engagement tenu : grâce à 

l’implication des services municipaux, et pour maintenir un service essentiel auprès des 

habitants, une solution pérenne a pu être trouvée et nous nous en réjouissons. Les services 

publics sont le patrimoine de ceux qui n'en ont pas. C'est pourquoi nous le défendons. » 

  

Pour la mairie annexe du Châtelet :  

 

Sous convention d’occupation, la mairie annexe sera relocalisée dans  les locaux de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), sis au 8 rue Joachim du Bellay, bien connus des 

habitants et parfaitement adaptés à un service administratif. France Services, jusqu’ici 

implantée dans les locaux de la CPAM, intégrera la Maison du Plateau avec le nouveau Centre 

Social « Diana ARMENGOL » sur les Hauts de Rouen.  

 

L’ouverture auprès des habitants est prévue le 25 septembre prochain.  

 

Pour maintenir un service auprès des habitants, une permanence de la mairie annexe du 

Châtelet sera assurée au Centre Malraux le 12 septembre (notamment pour les inscriptions 

d’accueil de loisirs sans hébergement). 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Unité de travail social du CCAS : 

Elle sera positionnée dans les locaux dits « du plot sud », au 25 rue César Franck. Un calendrier 

précis ne peut être annoncé car quelques travaux de rénovation et de rafraichissement sont 

nécessaires.  

Dans l’attente, des visites à domicile, des rendez-vous aux centres André Malraux, et Texcier 

et dans les autres unités de travail social du CCAS sont organisés. Les rendez-vous sont pris 

par téléphone et l’équipe adapte le lieu d’accueil au plus près des besoins des habitants et 

leur possibilité de mobilité. 

Pour la Maison de Justice et du Droit : 

La recherche de locaux pour une réinstallation pérenne de la Maison de la Justice et du Droit 

(MJD) est en cours. 

 Les permanences téléphoniques se poursuivent (juristes MJD, greffière et avocats) et 

l’ensemble des partenaires reprennent leurs rendez-vous physiques à compter de cette 

semaine, soit dans leurs locaux (Centre d'Information des Droits des Femmes et des Familles 

de Seine-Maritime (CIDFF), Trialogue) soit au sein du CCAS, rue de Germont (défenseurs des 

droits, conciliateurs). A compter d’octobre, les permanences se tiendront au sein des locaux 

de la CPAM, aux côtés de la mairie annexe. 

Enfin, et grâce au soutien de la Ville de Rouen, les équipes de la Radio des Hauts de Rouen, 

qui ont également été impactées lors des violences urbaines, utiliseront au moins 3 jours par 

semaine, un local dans la Maison du Projet. 


